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1. INTRODUCTION 

1. Le présent rapport est présenté en application de la résolution 43/54 A de 
l’Assemblée génerale, en date du 6 décembre 1989. Dan6 cette résolution portant 
sur divers aspects de la situation au Moyen-Orient, l’Assemblée générale priait le 
Secrétniie général de rendre compte périodiquement au Conseil de sécurité de 
l’évolution de la situation et de présenter ir l’Assembléo générale, lors de sa 
quarante-quatrième session, un rapport d’ensemble couvrant l’évolution de la 
situation au Moyen-Orient sous tous ses aspects. Le présent raTport porte sur la 
période allant du 18 novembre 1988 au 22 novembre 1989. Il faudrait souligner 
toutefois qu’il ne traite pas du conflit entre l’Iran et l’Iraq. Il se foude pour 
l’essentiei sur des éléments d’information tirés de documentb de 1’ONU auxquels il 
est fait référence s’il y a lieu. 

II. OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX DE L’ORCANISATICN 
DES NATIONS UNIES 

2. Trois entités continuent d’opérer dans la région I deux forces de maintien de 
la paix, à oavoir la Force de6 Nation6 Unie6 chargée d’observer le dégagement 
(FNUOD) et la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL), et un groupe 
d’obSerVateur6, l’drganisme des Nations Unie6 chargé de la surveillance de la trêve 
(QNUST). 

’ , . 
A. -ce ee d ~ le B 

3. La FNUOD, qui compte quelque 1 330 hcmmnes mis a sa di6pOSitiOn par l’Autriche, 
le Canada, la Finlande et la Pologne, est déployée entre les force8 ieraéliennes et 

syrienne6 sur les hauteurs du Golan, conformément à l’Accord sur le déqagement 
conclu entre fsraiil et la République arabe syrienne en t6ai 1974. Un groupe 
d’obeervateurs de 1’CWST est ditaché auprès de la Force et l’aide & s’acquitter de 
ses tâches. Celles-ci consistent essentiellement à contrôler le cesses-le-feu 
entre les forces israéliennes et syriennes et 21 surveiller la sone de séparation 
établie par l’Accord sur le dhgagsment. Au cours ds la période considérée, le 
mandat de la F?JUOD a été renouvelé à deux reprises par le Conseil de sécuritb, Ia 
derniira fois le 30 mai 1989 pour une nouvelle phtiods de ri% mois se terminant la 
30 novembre 1989 (rérolution 633 (198911. 

4. Les opérations de la Force depuis nowmbre 1988 sont décrites dans deux 
rapport6 adressés par le Secrétaire général su COnSOi de sécurité le6 22 mai 1989 
(W20651) et 22 novembre 1989 (6120976). Il on ressort que la situation dans le 
awteur Israël-Syrie est deweutie QOGral~~t calmsr la FBUOD a continué de 
remplir efficaameot ses fonctions avec la coop&r8tion des parties, et il n’y a pas 
su d*incMent grave. 

. 
8. Porer,43- 

. .* ;  ts.pxJspf;.-... --. * cpt ...~ü~ .m**.. .~...*ü. üti;b-~.. ~~;.. .*. . .m.. &&lIü~..~.f. .*~ ..wm31. . - - . .  -- . . . -  

ds s&owtté le 19 mars 1978, 8ptès la prsmibre iavas9oa do tibaa pu Isrrël, Son 
tssndst consistait - et consiste toujouis - g confirmer le retrait de0 forces 

/  .L. 
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israéliennes demandé par le Conseil de sécurité, à rétablir la pain et la sécurité 
internationales et à aider le Gouvernement libanais à assurer la restauration de 
son autorité effective dans la région (résolution 425 (1978) du 19 mars 1978). 

6. Le mandat de la Force a depuis été renouvelé selon le6 besoins, la dernière 
foie le 31 juillet 1989 pour une nouvelle période de six mois se terminant le 
31 janvier 1990 (résolution 639 (198911. La FIRUL compte actuellement quelque 
5 860 homme6 mis à sa disposition par les pays suivant6 : Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Irlande, Italie, Népal, Norvège et Suède. Un groupe d’observateurs de 
1’GNUST aide la Force à S’acquitter de 686 têches. 

7. Les activités de la FINUL de novembre 1988 au 21 juillet 1989 et la situation 
dans son secteur d’opération dans le sud du Liban sont décrites dan6 deux rapports 
présentés par le Secrétaire général au Conseil de sécurité les 24 janvier 1989 
(S/20416 et Cotr.1 et Add.l et 2) et 21 juillet 1989 (S/20742). Le 
30 juillet 1989, le Secrétaire général a exprimé le profonde inquiétude que lui 
inspirait une déclaration publiée au Liban au sujet du lieutenant-colonel William 
Richard Higgins. Il s'est dit consterne que l’on ait suggéré un lien entre le raid 
d’un commando israélien à Jibchit le 28 juillet et le sort du lieutenant-colonel 
Riggins et il a demandé que ce dernier soit libéré d’urgence (SG/SM/4314), On se 
souviendra que le lieutenaot-colonel Riggins eveit été enlevé le 17 février 1988 
alors qu’il ccumnan 8ait les observateurs militaires de 1’CNUST affectés à la FIHUL 
(voir A/43/887-W20294, par. 7). Le 31 juillet, avant l’adoption par le Conseil de 
sicutiti de la risolution 638 (1989) relative aun prises d’otages et aux 
enlèvements, le Président du Conseilr dans une déclaration au nom des mumbteo du 
Conseil, s’est téfité aux faits nouveaux concernant le lieutenant-colonel Riggins 
et a dmandé instasment aux int&ressbs d’agir avec raison, modération et le respect 
voulu pour la vie et la digBit6 humaines (SU5113). Le m&ne jour, le Secrétaire 
gdaital s’est déclatb profondément préoccuti par l’information selon laquelle le 
lieuteaaat-coloael Eigqins aurait été exécuté. Il espérait fortement que le 
lieuteaaat-coloael iiiqqins itait encore vivant et que son appel en vue d’une 
libitation *diate serait entendu. Si toutefois l’inforfsation en question était 
confin&, 18 Sectétatte gén6tal ne pouvait qu’exprimer son indignation et sa 
consternation buvant ua pareil rauttrs (SG/SM/4316). Le 31 juillet également, 
après l’adoption par la Conseil da sécurité da la résolution 639 (19891, use 
nouvelle déclatatiorr a éti publiée par 1s Président du Conseil, dans laquelle les 
amnbtes du Conseil notaient avec UB profond regret et avec tristesse qu'au cours de 
la p&iodo couverte par le mandat actuel, la FINUL avait subi de nouvelles pertes 
an vies humainos ot avait eu d’autres victimes, pranaient acte avec une vive 
préoccupation des informations concernant la iisutenant-colonel Riggins et, si ces 
iafonnations 8evaient aa r&&et usaetes, mrprimaieat leur iadiqmtioa &vaat la 
petpktatîon d’an tel acte (W20758). fi ter août, le Secrétaire $&a1 a chat& 
le Sedtaits giaétal adjoiat du Putaau des affairer politiques sp&iales, 
Id. l4artauk Gualding, 80 su rendre eur plaoe peur tontes de faire la lumière sur le 
uort au 3fuutsnant-colonul Eiggtnu, pouf s'effercor a fw**Q seeoeT~&MM 19 
ca8 oit il aurait effoctivasent &td tu& et pour voit ce que 1’GRU pourrait fairr? de 
.pï-~.--wi.. .C-&tZbtrer -*. -récioti;iTrn -.. Iu... .piobT$rns . ..~ taie l~u...~~~. .&mau. .~. .I~. 

fé#UïL LR, 9 dt, aq~è~ w 94. Qouiaiag fut ia0utd 8~ ri+0 te lui eut fait 

/ l .  .  
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rapport, le Secrétaire général a déclaré qu’en dépit des discussions intenses qu’il 
avait eues avec les différentes parties qui auraient pu connaître les faits, 
M. Goulding n’avait pu cbtenir de preuve décisive concernant le sort du 
lieutenant-colonel Higgins. Toutefois, ayant entendu son ,tapport, le Secrétaire 
général regrettait de devoir conclure qu’il était presque certain que le 
lieutenant-colonel Higgins était mort. Le Secrétaire général a enprimé à nouveau 
sa tristesse et son indignation et a déclaré qu’il continuerait à essayer d’établir 
ce qui était arrivé au lieutenant-colonel Higgins et, si ses craintes se trouvaient 
confirmées, de faire son possible pour obtenir la remise du corps (SG/SM/4321). 

8. Pendant la période considérée, le Conseil de sécurité s’est réuni en 
décembre 1988 à la demande du Liban (WPV.2832). Le 14 décembre 1988, le Conseil a 
voté sur un projet de résolution (W20322) présenté par six de ses membres, par 
lequel il aurait vivement déploré l’attaque lancée contre le territoire libanais 
par les forces navales, aériennes et terrestres israéliennes le 9 décembre 1988, 
demand& instamment qu’Israël cesse immédiatement toute attaque contre le territoire 
libanais et réaffirmé qu’il fallait appliquer d’urgence les résolutions antérieures 
du Conseil sur le Liban. Le projet de résolution n’a pas été adopté, en raison du 
vote négatif d’un membre permanent du Conseil. 

9. Coamna indiqué plus haut, les observateurs de 1’oIwST ont continué d’aider la 
FDUOD et la FIWUL à s’acquitter de leurs tâches. L’CXWST assure par ailleurs deux 
opérations d’observation avec le Groupe des observateurs pour Deyroutb et le Groupe 
des observateur0 pwir 1 ‘Egypte. 

10. Le Groupe des observateurs pour Beyrouth a 6ti cri6 par le Conseil do s/curfté 
en noût 1982, aprbr l’occupation de Deyrouth-Oueet par les troupes israbliennes. 
Depuis que 100 forces israiliennes se sont retfrkts de la r&gion de I&yrouth, en 
septembre 1983, 10 Groupe des observatours a rbduit ses activitis; mes effectifs 
compta actwllee#ent 14 homeo, bien que pour des raisons de sécurité, certains 
d’entre eut aiont 6th rappelés temporairement pendant les hostilités qui ont eu 
lieu récwnt P Deyrouth. 

11. L’affectif total du Groupe dee observateuro pour l’Egypte, constitué lorsque 
la deuxième Force d’urgence der Dations Unies a ité rappelée an juillet 1979, est 
d’environ SO h-s. Outre dem bureaux de liaison au Caire et à Ismaïlia, le 
:‘roupo dfrpose de six porter d’obrervation danr le Sinaï. 

ILL. SITWATIQI PA#S LDS TDRDI~IRES 0CCtWDS 

/ . . . 
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résolution et renouvelé le mandat du Comité spécial (résolution 43/58 A)I réaffirmé 
que la Convention de Genève relative k la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949 11, .i ‘appliquait aux territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem. et enjoint 
energiquement é Israël de reconnaître et de respecter les dispositions de la 
Convention (résolution 43/58 5)s exigé que le Gouvernement israélien cesse 
immédiatement de prendre toute mesure qui aurait pour effet de modifier le statut 
juridique, le caractère géographique ou la composition démographique des 
territoires palestiniens et autres territoires arabes (résolution 43158 C)t déploré 
que des milliers de Palestiniens soient détenus ou emprisonnés arbitrairement par 
Israël et demandé à Israël de libérer tous les Palestiniens et Arabes détenus ou 
emprisonnés arbitrairement en raison de la résistance qu’ils opposaient à 
l’occupation afin de parvenir ii l’autodétermination (résolution 43158 D)z exigé que 
le Gouvernement israélien rapporte les mesures ill&gales que les autorit& 
israéliennes avaient prises en expulsant des Palestiniens, notamment en 1988, et 
qu’il facilite leur retour isxnédiat (rdsolution 43158 E)I coasidké que toutes les 
mesures et décisions législatives et administratives qui avaient été prises ou 
seraient prises par Israël pour modifier le caractére et le statut juridique du 
Golan arabe syrien étaient nulles et non avenues et étaient en violation flagrante 
du droit international (r6solution 43159 F); condamné les politiques et pratiques 
israéliennes dirig&es contre les él&ves. étudiants et enseignants palestiniens des 
établisssments d’enseignement 8ans le6 territoires palestiniens occup& et exigé 
qu’Israël rapporte toutes les mesures et décisions prises contre ces 
&ablisssmente, assure la liberti de ceux-ci et cesse immédiatement d’entraver leur 
bon fonctio- nt (résoluti 2 43/58 0). 

13. Au cours de la période considérée, le Conseil de sécuritd s’est réuni en 
fktier, en juin, eu juillet, en aoik et en novembre 1989 pour ereminer la 
situation dam les territoires arebes occupés (S/W.2845-2847, 2849-2850, 
2863-2867, 2870, 2883, 2887-2889). Le 6 juillet 1989, le Conseil a adopti sa 
résolution 636 (19891, dans laquelle il a : regretti tr/r profondkent qu’Israëlr 
puiesancs occupante , continue b expulser des civils palestiniens? demand6 i leras 
d’assurer le retour isddiat et en toute S&urit& dans les territoires palestiniens 
occupis des personnes l spulsies ot de cesser hddiatement d’expulser d’autres 
civilm palestiniens; réaffind que la Convention de Gsnive relative a la protection 
des personnes civiles en temps de guerrer du 12 août 1949, s’appliquait aux 
territoires palestiniens occupés par Israël depuis 1967, y compris Jirusalem, ainsi 
qu’aux autres territoires arabes occupés? et dbcidi de suivre l’holution de la 
situation. Le 30 août 1989, le Conseil a adopt6 sa rkolution 641 (19691, dans 
laquslls il a I déplori qu’Israël, puiwance occupento, continus ir expulser d8s 
civil8 palostinienrr dsraatod6 b I8r&l Q*assurer le retour Miat et en toute 
sécurité dans les territoires palestiniens occug68 &s personaes expuloées et de 
cesser iatement &*expulser d’autres civils palestinienst riafiirmé qu6 la 
Convention de Genève relative b la protection Qs personnes aivilee en temps de 
guette cp*applîqua~t aus tifrritehw pelsotiafe8s eeetfpéu par Iareël depuis 1967, 
y compris Yérusalsm, ainsi qu‘aux autres territoires arabes occup&s$ décidé de 
3uhTre t+&votut~o~-- as aa ~8mï8Esm. 
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14. Le 16 février 1969, le Conseil de sécurité a procédé à un vote sur un projet 
de résolution (W20463) présenté pas sept Etats membres, tendant à ce que le 
Conseil t déplore vivement les politiques et pratiques qu’Israël persiste à 
appliquer contre le peuple palestinien dans les territoires palestiniens occup& 
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, notaimuent la violation des droits de 
l’homme, en particulier les tirs d’armes à feu qui ont fait des morts et des 
blessés parmi les civils palestiniens, y compris les enfants3 déplore vivement 
aussi le fait qu’Israël, puissance occupante, continue de faire fi des décisions 
pertinentes du Conseil de sécurités confirme une fois de plus que la quatrième 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, en date du 12 août 1949, s’applique aux territoires palestiniens occupés 
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes 
occupés$ demande à Israël, puissance occupante, de se conformer aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, ainsi que de s’acquitter des obligations qui 
lui incombent en vertu de la quatrikne Convention de Genève et de renoncer sans 
délai à ses politiques et pratiques qui vont à l’encontre des dispositions de la 
Conveotionr demande en outre que soit exercé le maximum de retenue en vue de 
contribuer à l’instauration de la paix; affirme qu’il faut d’urgence parvenir, sous 
les auspices de l’Organisation des Nations Unies, à un règlement global, juste et 
durable du conflit du Moyen-Orient, dont le problème palestinien fait partie 
intégrante, et se déclare résolu à oeuvrer i cette fins prie le Secrkaire génhal 
de suivre l’application de ladite r&oolution, notanraent dcexaminer par tous les 
moyens dont il dispose la situation dans le8 territoires palestiniens occuPés par 
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, et de faire rapport au Conseil de 
sécurité; décide de garder à l’/tude la situation dans les territoires palestiniens 
occuph par Israël depuis 1967, y compris JérusaWn, et les autres territoires 
arabes occupés. k projet de résolution o’a pas été adopti on raioon du vote 
négatif d’un mumbre permanent du Conseil. La 9 juiu 1989, le Conseil de ahurit/ a 
procédé à un vote sur un projet de résolution (W20667) prbeeaté par oept Etats 
membresr tendant à ce que le Conseil t d&plore vivwnt la politique et les 
pratiquer d*frta%l, puisrance occupante, qui portont atteinte aux droits de l’humae 
du peuple palestinien dan8 le territoire occup6, ainri que 10s attaques de civils 
amér contre de8 ville8 et village8 palertinien8 8t la profanation du raint Coran# 
demande à Iirtil, puirs8nce occupante l t Haut. Partie contractante i la Convention 
do Qenèvo relative à la protrction des perronna civiles en tanps de guerre, de 
reconnaître l’applic8bilité w  & la Convention aux territoiras palertiaienr 
et aux autres territoires occupés depuis 1967, y compris Jéru8slem, et d’ssamr 
pleinement les obligation8 qui lui incombent ea vertu de cet inrtrment, notament 
**sa responrabilit6 po*rr ce qui ert du traitement appliqu6 par 808 agent8 aux 
par8onneo protégéss”r rdpelle qu’en vertu & 1’8rticle prsrisr de la Convaotion, 
toutes 108 Hautm Parties contractantes sont tonue8 de faire respecter la 
Convention an toute8 cîrconrtance81 exige qu’Irrrr;il ce880 k&diatwot d*oxpulrrr 
de8 civil8 pale8tfnienr du territoire occupd ot a8suro lu retour iauuddîat, dan8 de8 
cmeitioam 00 sécurité, 00 wux gui ont eéjb été- a%pulrd+r oe *lare graveemt 
prkccupé par la formture proloagée des bcoles dans cewtaiorr parties du 
.~r..4aoqpéaadurM, .m .&Q&&...l@...~ .e.qp&i ..m. .e psur. 
1*&nc*tîom des enfante psleatinien8, et aamana b Iordtl ewe0tfi848rt la 
douvatture iimé0îaU 4e ce8 Icoles~ prie le Secrrbtaire gbdr81 6e continuer par 
fwur3 le8 moyens dont il 0irpose à suivre 18 situation 0~3s le territoits 
palestiaien occupi et be lui présenter régulfèrwnt st en tamps utile des rqgertr 
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contenant ses recommandations quant aux moyens d’assurer le respect de la 
Convention et la protection des civils palestiniens dans le territoire occupé, 
y compris Jérusalemt prie le Sec&taire général de soumettre le premier de ces 
rapports le 23 juin 1989 au plus tard; décide de garder à l’étude la situation dans 
le territoire palestinien et les autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967, y compris Jérusalem. La résolution n’a pas éte adoptée, en raison du 
vote négatif d’un membre permanent du Conseil de sécurité. Le 7 novembre 1989, le 
Conseil de sécurité a procédé à un vote sur un projet de résolution (W209451Rev.l) 
présenté par sept Etats Membress tendant à ce que le Conseil t déplore vivement la 
politique et les pratiques d’Israël, puissance occupante, qui violent les droits de 
l’homme du peuple palestinien dans le territoire occupé, en particulier le fait 
d’assiéger des villes, de saccager les demeures des habitants, comme cela s’est 
produit à Reit Sahour, et de confisquer illégalement et arbitrairement leurs biens 
et objets de valeur8 réaffirme une fois de plus que la Quatrième Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, s’applique au territoire palestinien et aux autres territoires arabes 
occupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem; demande une fois de plus à 
Israel de se conformer ismnddiatement et scrupuleusement à la Convention de Genève 
et de mettre fin sur-le-champ à la politique et aux pratiques qui contreviennent 
aux dispositions de la Convention; demande à toutes les Hautes Parties 
contractantes à 1a’Quatrihe Convention de Genève de veiller au respect de 
Celle-ci# et notasmuent de l’obligation qu’elle impose à la puissance occupante de 
traiter humainement la population du territoire occupé, à tout moment et en toutes 
circonstanceet demande i Isr&l de renoncer à ces pratiques et aqissements et de 
mettre fin à son siège; demande instasmwnt qu’Israël restitue à leurs propriétaires 
les biens confisqués illégalement et arbitrairement: prie le Secrhtaire g%néral de 
surveiller sur place la situation actuelle dans le territoire palestinien occupé 
debpuis 1967, y compris Jirusahn, par tous les moyens dont il dispose, et de lui 
roumettre périodiquement des rapports à ce mujet, le premier devant atre présent& 
aurritôt que possible. Le projet de résolution n’a pas été adopté, en raison du 
vote négatif d’un membre permament du Conseil de s&uriti. 

15. Le 17 fivrier 1989, la Cosanirrion des droits de l’h- a adopté sa 
risolution 198911, intitulie “kr droits de l’hosmne en territoire arabe syrien 
occupé” * dans laquelle elle a déclaré une foi5 de plus que l’occupation continue du 
Golan arabe syrien par Israel et la dhcision prime par ce payx, le 14 d&embre 
1981, d’impouer ses lois, sa juridiction et son administration au Golan arabe 
syrien occupi constituaient un acte d’agre6sion et que cette décision itait nulle 
et non avenue et n’avait ni validité ni effet juridique sur le plan international. 
La C~iooion a adopté le jour ses résolutions 1989/2 A et B intitul&es 
‘Queatiom des violation8 des droits de l’hos~+~ en Palestine occupée”. Ces 
rholutioao, dan0 lesquelles 18 Cosuxisrion 8 condawé 10s politiques et pratiques 
irraélisawr dans deo tersbeo waleguer à ceus 4s 18 résolution 43/58 A 4s 
1~Auaembléo qhérsl8, omt été perté8t3 à l’attention d8 toua le8 gowerwmenta par 
une note verbale datée du ler rai 1989. 

16. k CcaW4 up&irrl cbarg# %~8nquhor BUS Ier pr8ttqwo tst8&fionme affectant 
les brofts %e L’~URBW de la population de8 territoires occup&s s’est r/uni 
p$tiobiquesent en application de la rbiolution 43158 A de l’Assemblée giaérale. 
Dano l’intervalle & 50s réunSon6, 10 Comité a ité tenu au courant des faits 
nouveaux survenus dam le5 territoire6 occupér par deo informations en provenance 

/ ..a 
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de sources diverses, y compris des témoignages oraux et des communications 
écrites. Le Comité a passé en revue ces informations et évalué la situation des 
droits de l’homme dans les territoires occupés afin de décider si des mesures 
s’imposaient. Les rapports que le Comité spécial est tenu de soumettre à 
l’Assemblée générale aux termes de la résolution 43.‘58 A de celle-ci ont été 
diffusés sous les cotes A/441352 et A/44/640. 

17. Lors de sa quarante-troisième session, l’Assemblée générale avait également 
adopté la résolution 431178 du 20 décembre 1988 concernant l’assistance au peuple 
palestinien. Le rapport demandé dans cette résolution a paru sous la cote A/44/637. 

18. Le 6 octobre 1989, l’Assemblée genérale a adopté sa résolution 4412, intitulée 
*‘Le soulèvement (Intifada) du peuple palestinien**. Dans cette résolution, 
l’Assemblée générale : condamne les politiques et pratiques d’Israël, puissance 
occupante, qui violent les droits de l’homme du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et en particulier le fait que 
l’armée et les colons israéliens ouvrent le feu sur des civils palestiniens sans 
défense. faisant des morts et des blessés, le fait qu’ils les rouent de coups ou 
leur rompent les membres, l’expulsion de civils palestiniens, l’imposition de 
mesures économiques restrictives, la démolition de maisons, le saccage de biens 
mobiliers ou immobiliers appartenant individuellement ou collectivement à des 
personnes privées, les châtiments et détentions collectifs et ainsi de suite; exige 
qu’IsreG1 se conforme scrupuleusement ir 16 Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre et mette fin sur-le-champ à ses 
politiques et pratique@ qui sont contraires aux dispositions de la Conveationr 
demande à toutes les Hautes Parties contractantes i la Convention de veiller à ce 
qu’Israi81, puissance occupante, respecte la Convention en toutes circonstances, en 
conformité avec les obligations qw leur impose l’article premier de celle-tir 
déplore vivmnt qu*fsraiil~ puissance occupante, continue de faire fi des d&cisions 
pertinentes du Conseil de cicurité; réaffirme qw l’occupation par frrtil depuis 
1967 du territoire palestinien, y c-ris Jerwalm, et des autres territoires 
arebes ne modifie 08 rien le statut juridique de ces territoirert prie le Conseil 
de ricurite d’examiner d’urgence la rituation dam le territoire palertioien occupe 
afin d’étudier les waures nécesrairos peur assurer une protection internationale 
aux civils palestiniens dans le territoire palestinien occupe par Israël depuis 
1967, y compris J/ruealem$ invite les Etats Membres, les orgeniemes des 
Nations Unies# les organisationo gouvernemeataler, intergouvernementales et uon 
gouvernementales et les media8 à poursuivre en l’accroissant leur routien au peuple 
palestinien; et prie le 9ecritaire g&n&ral d’exaWaet la rituatioa actwlle dan8 le 
territoire palestinien occug6 depuis 1967, y ceeiprir Jbrueelem, par tous les moyens 
dont il dispose et de aoueuttte p&riodiq-nt des rapports i ce rujeL 10 premier 
devant âtre D&ent& le plus tôt porrible. 

IV. PbcoBUW9 DES REFUGIES DE PALE8TXBE 

A 8a quarante-troieibsls cession, aprbe woir e8amitd le rapport du CQlgPIssaire 
$hl de l’Office de secours et de travaus bsr PIationr Unie0 peur les réfuqih de 
Pelesthe dans le Proche-Orieat peur la période du ler juillet 1997 au 
30 juin 1989 2/, le 6 bhmbre 1999, l’Asses&lba gMrale a adepte 10 reoolutfons 
sur cette question, Daes la tesolution 43/57 A, l*Asse&l~ g&n&rale a noté avec 

/  .C. 
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un profond regret que ni le rapatriement ai l’indemnisation des réfugiés, prévus au 
paragraphe 11 de sa résolution 194 (III) du 11 décembre 1948 n’avaient encore eu 
lieu, que le programme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatriement, 
soit par la réinstallation, qu’elle avait fait sien au paragraphe 2 de sa 
résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, n’avait guère progressé et que la situation 
de6 réfugiés demeurait donc très préoccupante; exprimé ses remerciements au 
Commissaire général et à tout le personnel de l’office en constatant que l’Office 
faisait tout ce qui était en son pouvoir dans les limites des ressources dont il 
disposait8 demandé à nouveau que l’Office regagne aussi tôt que possible 600 ancien 
Siège dans se eone d’opérations; constaté avec regret que la Commission de 
conciliation de6 Nations Unies pour la Palestine n’avait pu trouver le aoyen de 
faire progresser l’application du paragraphe 11 de sa résolution 194 (III), et prié 
la Conrmissioa de poursuivre ses effort6 pour faire appliquer ce paragraphe, ainsi 
que de lui rendre compte selon qu’il conviendrait, mais au plus tard le 
ler septembre 19893 souligné que la situation financière de l’Office, telle que le 
Coxxnissaire général l’avait exposée dans son rapport, demeurait sérieuse; noté avec 
une profonde inquiétude que, malgré le succès des effort6 méritoires faits par le 
Commissaire général pour recueillir de6 contribution6 supplémentaires, cet appoint 
de rentrées pour l’office demeurait insuffisant pour faire face aux besoins 
budgétaire6 essentiels de l’année en cours; et demandé à tous les gouvernements de 
faire d’urgence le plus grand effort de générosité possible en vue de couvrir le6 
besoins prévus de l’Office. 

20. Les autres résolutions adopté66 par 1'Aesemblée générale concwnaient le 
Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’Office (résolution 43157 E), 
l’assistance aux personnes déplacées du fait des hostilités de juin 1967 et des 
hostilités ultérieures (résolution 43157 C), les offres par les Etat6 Membres de 
subventions et de boureee d’études pour l’enseignement supérieur, y compris la 
forsration professionnelle, dertinéer aux réfugiés de Palertine (ré6olution 
43/57 D), les réfugiés de Palestine se trouvant dans le territoire paleetinien 
occupé par Israël depuis 1967 (résolution 43157 E), la reprioe de la distribution 
de rations aux réfugiés de Palestine (résolution 43/57 P), le retour de la 
population et des r/fugiés déplacés depuir 1967 (r&rolution 43/57 G), les revenus 
provenant de biens appartenant b des réfugié8 de Palestine (risolution 43157 H), la 
protection des réfugiie de Palestine (réeolution 43/57 1), et l'Université de 
Jéruralem (Al Qodg) pour les réfugiés de Palestine (résolution 43157 J). 

21. La situation des réfugiés de Palestira? et les activités de l’Office depuis 
l'&ption da ces résolutiono sont dictitem dtann le rapport aMUe1 du CO#mbsaire 
gh$ral de l’Office pour la p&riode du ler J-millet 1988 8~ 30 juin 1989 j/. Lg6 
rapports 6tablis par le Secrétaire général coaformémnt aux résolutions 43157 0, E, 
P, 0, U, 1 et J ont ét6 distribu& 80~s les cotes A/44/505, A/44/608, A/44/506, 
A/44/507, A/44/441, A/44/506 et A/43/474, rerpectivimeat. ts rapport ds la 
Conmission de conciliation des l#ations Unies pour la Palestine, établi confo2mbent 
i...& rjnal.43.45II A+ at lax8p.pmt .&A f?zmape A9 &xaYail a.haqé $'AtudiaK A.. 
fimat de l*Offic*, ét&lf comfonA6at i la résolution 43157 II, ont été 
distribués uouu les cotes A#441497 et A/44/641, reapectfvomtnt. 

/ .*. 



A/44/737 
w20971 
Français 
Page 10 

v. QUESTION DE PALESTINE 

22. A sa quarante-troisième session, le 15 décembre 1988, l’Assemblée générale a 
adopté cinq résolutions au titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de 
Palestine”. Dans la résolution 431175 A, elle a fait siennes les recommandations 
formulées par le Comité pour l’exercice des droit6 inaliénable6 du peuple 
palestinien aux paragraphes 141 à 148 de son rapport 41; prié le Comité de 
continuer de suivre la situation relative à la question de Palestine ainsi que 
l’application du Programme d’action pour la réalisation des droit6 de6 
Palestiniens 51; et autorisé le Comité à continuer de n’épargner aucun effort pour 
faire appliquer se6 reCtXItmandatiOn6. Dans la résolution 431175 B, l’Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général de veiller à ce que la Division des droits 
de6 Palestiniens (Secrétariat) continue de S’acquitter des tâche6 énumérée6 dans 
de6 réSOlUtiOn précédentes. Dans la résolution 431175 C, 1’ASSemblée a prié le 
Département de l’information de poursuivre et de développer, en étroites 
coopération et coordination avec le Comité, 6011 programme spécial d’information sur 
la question de Palestine. Dans sa résolution 431176, l’Assemblée a affirmé la 
nécessité urgente de parvenir à un règlement juste et global du conflit 
arabe-israélien, au coeur duquel se trouve la question de Palestine, demandé que 
soit convoquée la Conférence internationale de la paix sur le MOyeB-Orient, sous 
les auspices des Nations Unies, avec la participation de toutes les parties au 
conflit, y compris l’Organisation de libération de la Palestine, sur un pied 
d’égalité, et d06 cinq membres permanents du Conseil de S&urit&, conforméme nt aux 
résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 
22 octobre 1973 et au droit8 nationaux légitimes du peuple paleetfnfen, en 
particulier le droit à l’autodétermination. Elle a affirmé également les principes 
ci-après devant présider à l’établissement d’une paix globale a le retrait d’Israël 
du territoir6 palestinien occupé depuis 1967, y compris Jkusalœa, et don autres 
territoire6 arabes occupés; de6 accords garantissant la UéCUrité de tous le6 Etat6 

de la région, y compris ceux qui sont nosmnés dans la résolution 181 (II) du 
29 nov6mbre 1947, & l’iotbrieur de frontières siker et ioternationaiwnt 
reconnues$ le r/glwat du problème des réfugiir de Palertine conforstknt b la 
résolution 194 (III) de l’A686mblie géairale, ot aux autre8 résolutions p6rtineater 
adoptées d6pUi6t le dkantél6ment des colonies de p6upletnent irraélfennes dans 16s 
territoires occupés depuir 1967; et la garantie de la liberté d'accès aus Lieus 
saints et aux édifice6 et sites reiigieu6, L’As6emblée a également pris note du 
eouhait exprimé et des effort6 faits en vue de placer le territoire palestinien 
occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, sous la oupervision momentane de 
l’Organisation des Nations Unies, dans le cadre du processus de pair; prié le 
Conseil de sécurité d’examiner les mesures nécessaires pour convoguer la Conférence 
international6 da la pair sur le Moyen-OriQnt, y cos+pris la crhtioa d'us3 cmit& 
préparatoire, et d’itudier les moyens de garantir le6 814sure6 d6 sicurité 
approuvk6 par 18 Coaf/rence pour tous les Etats d6 la r$gtont et prié le 
Secr6tafre géakral 4% Poursuivre se8 effort6 oupr&s &s parties concernées, 6t en 
cemsoltsti4a av6=6 le c&?m66il& 6&lotiti, 88 vWe 4s faciliter 1s 6eaweMlerr de la 
Conférence, et de soumettre das rapports intirimaires 6ur 1’~volutfoa de la 
E?îtu&tion è -ca m&. Dm. ua Ti$~~lwtSua ~43ll7?~-~t+Al!ammblas a .QThr WEcuë 38 .. 
proclrrration & l’&t&t p8lesetnîen p8r le Conseil national QaletitinidBB 10 
1S ~ovembte 1999; 8ffid qu’il 6st mhss8ite de pWWttre au peuple palestinien 
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d'exercer sa souveraineté sur son territoire occupé depuis 1969: et décidé qu'à 
compter du 15 décembre 1988, la désignation de "Palestine" devait être employée au 
sein du système des Nations Unies au lieu de la désignation "Organisation de 
libération de la Palestine", sans préjudice du statut et des fonctions 
d'observateur de :*Organisation de libération de la Palestine au sein du systhme 
des Nations Unies, conformément aux résolutions et à la pratique pertinentes de 
l'organisation des Nations Unies. 

23. Le rapport demandé au Secrétaire général dans la résolution 431176 a été 
distribué sous la cote A/44/731-W20968. 

24. Le rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien est paru sous la cote A/44135 A/. 

25. Le 20 avril 1989, l'Assemblée générale a adopté la résolution 43/233 au titre 
du point de l'ordre du jour intitulé "Question de Palestine". Dans cette 
résolution, l'ASSemblé a condamné les politique6 et pratique6 d'Israël, puissance 
occupante, qui portaient atteinte aux droit6 de l'homme du peuple palestinien dan6 
le territoire occupé, y compris le droit à la liberti de culte, notamment les tirs 
effectu/s par les force6 armées israéliennes, qui avaient fait de6 morts et des 
blessé6 parmi le6 Civil6 pah36tiBiOBS S-6 défense, et plus particulièr66wnt la 
dernière action menée par des membres des force6 armées israéliennes contre des 
civile 6an6 défense dan6 la ville palestinienne de lahalinz exig& qu'feraël, 
puiesance occupante, se conforme scrupuleusement à la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes Civile6 en t-p6 de guerre, du 12 aOÛt 1949, et qu'il 
mette un terme imn&dfat a toute politique et pratique contraires au6 diSpOSitiOn 
de la Convention$ prié le Conseil de 6éCUrité d'examiner d'urgence la situation 
dan6 le territoire paleetinion occupé , en VU0 d'envisager 106 I666UrO6 rOt@666 pour 

assurer la protection internationale des civils palestiniens dans le territoire 
p6106tiBiOB Occupé par fora31 depuis 1967, y Compris J6rusal66V 6OUiig’d qu'il 
wrte au plus haut point de convoquer dan6 les meilleurs délaie la Conférence 
iaternatioaale de la paix sur le Xoyen-Orient, SOU6 106 aIlSpiC de l’Org6Id66tiOn 

de6 Iationr Unies et en conformité de6 diSpOSitiOn de la résolution 43/176$ et 
prié le &BC&aire g6néral de pré68nt8r de6 rapport6 pkiOdiqW6 SUT 1’éVOlUtiOB d6 

la situation dans 10 territoire plal66tinien occuph, 

VI. LA SITUATIO9J AU MOYQI-ORIENT 

26. A sa quarante-troisfkme SeSSiOn, la 6 décembre 1988, l'A666mblée générale a 
adopté trois résolutions à propos de la situation au Moyen-Orient. Dans la 
&eOlutiOn 43/54 Ai 1’A666Sblé8 a réaffid sa COnViCtion que 16 qUeStiO6 de 
Palestir% est l*&l&wnt Central du conflit au Moyen-Orient et qu'une pais 
d'eB6dle juste et durable n6 peut être instauré6 dan6 la rigioa Sa#16 le plein 
errrcica par 16 peuple p6leUtfniOn de 6e6 droits netionau6 iYWiénable6 et le 
E8ttait îddîat, i8iWoodlthU%Ol et total d’f8dl du tetSiteh3 Qab%tbiOa OCC& 

depuis 1967, y compris Jéruoal66B , et des autre6 t6rritoirus arabes occupés; 
. e .*'-&a.. .M .m. y ..w&+ & a+$fa#w qihab& e&+ueee 48 k-UkWfeP-88 

&?yeSb&hBt BULO la pUtiCi~&btiOn, IUTr u11 pied d’éq@it&, 68 tout80 18s wti8U &tr 

aooilit, y oa6Qris l'osga#istaion d8 lfbiratioa d6 18 P6186tfStBJ 4%clué qua 18 
pair au a-Osient est isdivisible et doit &Se fondée sur tuw 8OlutiOB 9bba1e, 

/ ..* 
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juste et durable du probléme du Moyen-Orient, élaborée sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies et sur la base de ses résolutions pertinentes; 
considéré que le plan arabe de paix adopté à l’unanimité par la douzième Conférence 
arabe au sommet, tenue à Fes (Maroc) fi/, et réaffirmé par la Conférence 
extraordinaire au sommet des pays arabes, tenue à Casablanca (Maroc) 11, est une 
contrinution importante à la reconnaissance des droits inaliénables du peuple 
palestinien par l’instauration d’une paix d’ensemble juste et durable2 condamné la 
poursuite de l’occupation par Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, 
y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés, et exigé le retrait 
immédiat, inconditionnel et total d’Israël de tous les territoires occupés 
depuis 1967; rejeté tous les accords et arrangements qui violent les droits 
inaliénables du peuple palestinien et vont à l’encontre des principes d’une 
solution globale et juste du problème du Moyen-Orient; estimé que la décision 
d’Israël d’annexer Jérusalem et d’en faire sa “capitale” ainsi que les mesures 
prises pour en modifier le caractère physique, la composition démographique, la 
structure institutionnelle et le statut sont nulles et non avenues et enigé 
qu’elles soient rapportées immédiatementt condamné l’agression, la politique et les 
pratiques d’Israël à l’égard du peuple palestinien dans le territoire palestinien 
occupé et en dehors de ce territoire; condamné la politique et les pratiques 
annexionnistes d’Israël dans le Golan arabe syrien; estimé que les accords de 
coopération stratégique entre les Etats-Unis d’Amérique et Israël signés le 30 
novembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons d’armes et de matériel modernes 
à Israël, auxquels s’ajoute une aide &zoncmique substantieller avaient encouragé 
Israël ir poursuivre sa politique et ses pratiques d’agression et d’expansion, 
avaient nui aun efforts faits pour instaurer une pais d’ensemble juste et durable 
au Moyen-Orient et menaçaient la sécurite de la rhioot demandé à tous les Etats de 
cesser d’apporter à Israiil une aide militaire, économique, financi&re et 
tecbnalogique, ainsi que des ressources humaines ayant pour objet de l’encourager à 
poursuivre sa politique d’agression contre les pays arabes et le peuple 
pslestiniea; condamné vigoureusement la collaboration entre Israël et le régime 
raciste d’Afrique du Sud; damadé à nouveau la convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Uoyen-Orient$ ot fait sienne l’idée de créer un 
comité priparatoire qui serait chargé de prendre les mesures nécessaires pour 
convoquer la Conférence. La r&oolution 43154 S avait trait b la politique d’Israël 
dan6 le Golan arabe syrien et les autres t6rSitOirW occupélr et la résolution 
43154 C au transfert par certains Etats de leur mission diplomatique à Jérusalem. 

27. Les résolutions 43/54 A à C ont 6t.é portées à l’attention des Etats Membres et 
un rapport du Secrétaire général reproduisant les obrervations reçues des Etats 
Mmbrea à ce propos a été distribué sous la cote A1441690 et Add.1. 

28. Le 29 septesabre 1909, les ministres des affairao éttaagàrer des cinq membreg 
permanents du Conseil de s&eurité ont fait paraitto use béclaretion iW20880, 
wxe) i l’issue d’un déjeuner avec le Secrbtaire géa&ral. 
wtF6 (Hctxes 6bows qukipF& avair 4mata.u lw &%B 

Ils y ont déclaré 
irt6ruerwo au 

Meyen-otirnt I ils “riaffirmaient leur soutien à un procersuo actif de paix auquel 
mws. Tes @arE&er cowm?isé6u ~rrthsk@mskuaE 6E co~suaE .& -a~& .@~~%%.QX~WT@-, 
justa et durable dan13 18 r6gîoo. Il8 r&icbraient leuf pleia appui mua efforts &î 
Castiti tripartite &a la Ligue arabe pour mettre ~16 texœe aux dprsuves du peuple 
libanais, par la rire eo oeuvre d’un pZur de r&glm?mt de la crise libanaise dans 

/ . . . 



Af44f 731 
Sf20971 
Français 
Page 13 

tous ses aspects, garantissant la pleine souverainetér l’indépendance, l’intégrité 
territoriale et l’unité nationale du Liban. A cet égard. ils exprimaient avec 
force l’espoir que la reprise du dialogue interlibanais se développerait de menière 
constructive”. 

29. Pendant la période considérée, le Conseil de sécurité a fait paraître un 
certain nombre de déclarations concernant le Liban. Le 31 mars 1989, C la 
2651e séance, la Présidente du Conseil a fait une déclaration au nom du Conseil à 
l’issue de consultations (W20554). Les membres y exprimaient leur vive 
préoccupation devant la détérioration récente de la situation au Liban, qui avsit 
fait de nombreuses victimes parmi la population civile et causé d’importants dégâts 
matériels. Devant le danger que représentait cette situation pour la paix, la 
sécurité et la stabilité dans la région, ils encourageaient et appuyaient tous les 
efforts actuellement entrepris en vue de trouver une solution pacifique à la crise 
libanaise, notaosnent ceux déployés par le Comité ministériel de la Ligue des Etats 
arabes dirigé par S. E. le cbeikh Sabah Al-Aîxnad Al-Jeber Al-Sabah, Ministre de6 
affaires étrangères du Uoweït. Ils demandaient instamment à toutes les parties de 
mettre fin isxnédiatement aux affrontements, de répondre favorablement aux appels 
lancés en faveur d’un cesses-le-feu effectif, et d’éviter tout ce qui pourrait 
aggraver la tension. Ils réaffirmaient leur appui 0 la pleine souveraineté, à 
l’ind&endance, à l’intégrité territoriale et à l’unité nationale du Liban. Les 
membres du Conseil soulignaient également l’importance du rôle de la Force 
intérimaire des Dations Unies au Liban (PINUL) et réaffirmaient leur dhermination 
de continwr i suivre de pris l’évolution de la situation au Liban. Le 
24 avril 1999, à la 2858e séance, le Président du Conseil de s6curit6 a fait uoe 
autre déclaration (W20602) au nom du Conseil, dano laquelle les membres du 
Conseil, gravement préoccupés par les eouffrancer qui rérultent pour ler 
populations civiles de l’aggravation de la situation au Liban, daffirœaient leur 
ticlaratfon du 31 mars par laquelle ils avaient demandé notmment 0 toutes les 
parties de répondre favorablewnt aux appolo lancés en faveur d’un cesses-le-feu 
effectif. Ile renouvelaient leur plein appui à l’action mm60 par le Comité 
ministériel de la Ligue des Etats arabes en vue de mettre un teraw aux porter de 
vies humaines, de roulager les ipreuver & la population libanaise ot h parvenir à 
un cesses-le-feu effectif indispensable 8 un rigleswnt de la crime au Liban. 118 
invitaient le Secrétaire g&Gral, an liaison avec le Corait aiairtériel de la Ligue 
arabe, à déployer tou8 mes efforts et à prendre tous les contacts utile8 en vue da 

parvenir à ces &mes objectifs. 

30. Le 15 août 1969, le Secrétaire géniral a adresoé la lettre suivante au 
Prérident du Cosmail de récurité (S/207$9) ; 

"Defuir qwlqw tœap8 dhjàc c’est avec uno profonde préoccupation qw je 
ruir 108 événswatr au Liban, qui crurent tant & rouffrasma à la populatloo 
libanaisa. U * js auia avec un vif ïntér9t et une gsofoa& 
gratitude l'initiative priro par la Ligue 64s Etats 8r8bemr par 
l-5-ima.im-- dhbere -do- 4Tomiti duu sis,. pusu dtt 4zcaltîté Km lFcq#& 
4aa 8. n. 1s Ibi xmran If du nasoc, 1. n. le $01 ?abd lin AMu14%to Al Baud 
du luyaume d~As8b~~ caoudit~ et 6. t, 10 Ptérident chcrbli ïbdjedid &e 
l’Algbrie, pour r8eoudie les crises relatives i la sécurit6 et a la situation 
politique au Liban. 

/ l .* 
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Le 31 mars (S/20554), et de nouveau le 24 avril (S/20602), le Conseil de 
sécurité a publié une déclaration du Président, dans laquelle il a souligné sa 
préoccupation devant les &&ements au Liban et exprimé son plein appui aux 
efforts déployés par la Ligue des Etats arabes. J’ai également fait plusieurs 
déclaration6 en ce sens. En outre, pendant tout ce temps, je suis resté en 
contact avec les gouvernements et les dirigeants arabes en cause, offrant de 
les aider de quelque manière que je puisse. Vous n’ignores pas que j’ai 
toujours considéré que le problàme libanais est d’une telle complexité que 
c’est par des efforts arabes, avec l’appui de la communauté internationale, 
qu’il pourra le mieux être résolu. Telle est toujours ma position. 

Le 11 août, ainsi que je vous en ai informé, j’ai rencontré les 
cinq membres permanents pour leur faire part de mon augoisse croissante devant 
la violence dans Beyrouth et aux alentours, qui a atteint un niveau sans 
précédent dans les 14 années que dure le conflit. Ils ont partagé ma 
préoccupation et convenu de le nhessité d’appuyer pieinement les efforts du 
Comité tripartite. 

VOUS vous souviendrez que, le 31 juillet, le Comité a publié un 
coarnuniqué dans lequel il résumait ses efforts à ce jour. Le m&ne jour, le 
Conseil de sécurité a, par une décision unanime, prorogé le mandat de la 
PINUL. De même que les fois précédentes, il a réaffitmb qu’il soutenait 
fermement la cause de l’intégrité territoriale, de la souveraineté et de 
l’indépendance du Liban à l’intérieur de ses frontières internationalement 
reconnues. Tristement, le 31 juillet était &galement le jour où nous avons 
reçu les premières informations concernant le sort tragique du 
lieutenant-colonel Efigginsl qui servait la FINUL BU moment de son enlèvement 
en février 1988. Tous ces événements soulignent l’attachement de 
i*Organiration des Uations Unies à la cause du Liban et le rôle actif qu’elle 
joue depuis longtemps on faveur de ce paye, qui est un membre fondateur de 
1 *Organisation. Etant donné la force de cette relation, l’Organisation des 
Nations Unies a une part de responoabilit8 pour ce qui est de priveair de 
nouvellea effusions de sang au Liban et d’appuyer des efforts plus importants, 
sou6 la direction du Comité tripartite , en vue de résoudre ce conflit tragique. 

Je considère que pour faire un pas dans la bonne direction, un 
cesses-le-feu effectif egt absolument nécessaire. Ceci mettrait un terme aux 
effusions de sang et permettrait au Comité de continuer à s’acquitter de son 
mandat. Cs qu’il faut, à moa avis, c’est un effort concerté du Conseil, daw 
son ensemble, pour faire comprendre aux parties au conflit qu’il est 
hwédiot6wot sécsrsaire de cesser toates le0 activités militaires ot d4 
reopeot6r w cesses-le-feu pour qw le Camité tripartfte puisse poursuivrr 801 
efforts oana 6ntrwe. 

La eriw wtwller eowtftw à mon avis uw grmr6 wnace b la pair 6t h ta 
sécurité internationales. ta conséquence, exerçant les respons8bilitée que - ... 
&j$if$$ie .xa. ch&*-w &G--Ir~tiOPe wliiee; 36 

~qtco ie. coa4&il...ds...igcotid .. 
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31. A l'issue de consultatior;s, le Président du Conseil de sécurité a fait la 
déclaration suivante (W20790) à la 2815e séance, le 15 août 1989 I 

"En réponse à l'appel urgent que lui a lancé le Secrétaire général dans sa 
lettre du 15 août 1989 (S/20789), le Conseil de sécurité s’est immédiatement 
téuni et, sans préjuger de son action ultérieure, a adopté la déclaration 
suivante : 

Gravement préoccupé par la nouvelle dégradation de la situation au 
Liban, il déplore profondément l'intensification des bombardements et les 
affrontements acharnés intervenus au cours des derniers jouts. Il 
erptime sa consternation devant les pertes en vies humaines et les 
indicibles souffrances qui en résultent pour le peuple libanais. 

Il réaffirme sa déclaration du 24 avril dernier (W20602) et demsnds 
instamment à toutes les parties de mettre fin inmidiatement à toutes les 
opérations, à tous les tirs et bombardements sut terte et sur met. Il 
leur demande fermement de respecter un cesses-le-feu complet et 
imnédiat . Il leur demande également de tout entreprendre pour le 
consolidation du cesses-le-feu, l’ouverture des passages et la levée des 
Siè@pS. 

Le Conseil exprime son plein soutien au Cœsitb tripartite des chefs 
d*Dtats arabes dans l’action qu’il mène en vue de mettre un terme aus 
hpreuves du peuple libanais par l’instauration d'un cesses-le-feu 
effectif et ddfinitif et la mise en oeuvre d’un plan de r&glement de la 
crise libanaise dans tous ses sSp8cts garMtisSMt la pleine 
souverainet6, l’ind&peadance, l’intégrit6 territoriale et l’unité 
nationale du Libau. Il appelle tous les Etats Ot toutes les parties i 
apporter le même soutien à l’actioa du Casiti tripartite. 

Dans ce contexte, il invita le Secrétaire gin6ral h-prendre tous les 
contacts utilesi on liaison avec 10 Comité ttipsttite, afin quo 10 
corssa-le-feu soit respecté, et A le tenir infon&.« 

32. ta, 20 septœsbro 1969, à l*issue de consultations, le Président du Conseil a 
fait une dklatation (W20855) au nom du Coos@il, & la 28840 rhnce. Dans cette 
biclaration, les masbres du Conseil, rappelant leur diclas8tion du 15 soût 1989 
(8/20790), se sont félicités de la reprise des travaux du Comité tripartite 
constitud pour r&roubrat la crise libanaiset oot exprimé i nouveau au Comité 
tripartit leur plein appui dans les efforts qu’il Gploie pour mettre fin a 
l’effruion de l asy l t iastauror un clhst propice i la Aurit&, b la rtabiiitb et 
a la réaoecili~tien ruttonale au Libant ont &su& iasthmsnt que soit respocti 
l’aDpal lanci Dar le naut c#wti ttigmae aus fiau d’un ooo8es-ae-feta iJms$dîat et 
c!apletc del'sppl~ier,dwdl~At~ rufstive8 i 10 deltr4t~et a@ 
l’instauration 640 conditions nkaesaires i la rkonciliation nationalo su Libant 
e-m . ..-. **.- ..+ t~~~68-.~.gïuF...*9-.ZCAaT~-.trTP~~~~~ &&+y&-+ 

1'8@plia8tiea b4w plna ee ?QBlW ba 1s osise libmaî8e bre toua 6ea asp@mtr 
gamntirrut 16 pleine souvttrd~té, l*îaWpmWac~, l'întbgtttb tewritotiele et 
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l'unité nationale du Libani se sont félicites des contacts que le Secrétaire 
général ,naînteaaît depuis le 15 aaût 1989 avec les membres du Comité tripartite et 
l'ont invité 6 poursuivre ces contacts et B tenir le Conseil înfor&. 

33. A la 2891e séance, le 7 navembre 1989, à l'issue de cansultations, le 
Président du Conseil de sécurité a fait une déclaration (W20953) au nom Bu 
Conseil, dans laquelle les membres du Conseil ont rappelé leurs d8claratiQns du 
15 août et du ÉQ eeptembte 1989, par lesquelles ils avaient exprimé leur plein 
appui é l'action men&+e par le Comité tripartite en vue de l'application d'un plan 
de r&glement de la crise libanaise dans tous se6 aspects, garantissant la pleine 
souveraineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale et l'unité nationale du 
Liban; ils se sont félicités de l'élection du Présidant de la République libanaise 
et de le ratification de 1'kCcQrd de Taëf par le Parlement libanais et ont rendu un 
lmmage particulier au sens Elevé des responsabilités et au courage des 
parlementaires lîbarwis. Une étape essentielle était ainsi franchie sur la voie de 
1s restauration de leEtat ?îbanaîs et de la mise en place d'înstîtuti+ns rénQvéee. 
A:i lendemain de cette élection @QnstîtutîQnnelle, les membres du Conseil appelaient 
tous les Libanais ir s'engager résolument au% c&tés de leur président en vue de la 
concrétisation des aspfratîone du peuple libanais b la pair, à la dignité et à la 
concorde. Dans cette Etape historique. ils ezhortaîent toutes les composantes dü 
peuple libanais, y compris l'armée, à se regrouper autour de leur président en vue 
de la réalisation des objectifs du peuple Iîbanaio vieant à Ia restauration ilo 
l'unité, de l'ind&endance et de la souveraineté du Liban sur l'ansemble de son 
territoire, afin qw ce paya recouvre son rôle de centre rayonnant de civilisation 
et de culture pour la nation arabe et pour le monde. 

34. A 1% suite de CQlWUltlbtfQfMB, le Pr6sfdent du Conoeîl a fait la dklaratîon 
suivante, au n~sr du Coneeîlr à tsa 2894e dawe, le 22 novensbre 1989 t 

“LQr re8 du Conreil de rcicurit6 expriment leurs profonde8 indignation 
et conotornatîon dovant l'arsaseînat de ld. René Maaad, Pr&rîdeEt de la 
République libanaire, aujourd'hui i Rayrouth. Xl@ orpriwnt lour sgrapathîe et 
laurr conrol&ancsr & la fmaîlls du Prkrîdent d6funtr au cbsf du Guuvsrnemnt 
et ae peuple lîbanaîc. 

Lou membrea du Co~reîl da scicurité condamnent rirolumont cet acte 
terroriste, lâche et CrimîmBl, gui conetîtus une attaque CQntr% l'unité du 
Liban, les processus d&wcratîguea et le processus de r8concîlist~on nationala. 

Les me&reo du Consri de s&zutîth rappallont leur déclstatîon du 
7 SQ 1969 et Fhffimat leur appi aux OffOrtS @aCSeprf8 pur le &Wt 
c riportits de la bfgw ar8ba et b l'Accord de T&!if. Cous-ci uteat 
1s reule baee pour 18 garantie de la plcrias rouwraiartli, &s l”îm¶4p6sd8nce, 
du l*int&riti terrîtortalar et de l’unit& nattoaals dti LUan. 

fh aécurit4 séithnt 10~ mis1 .._ 4~ . 
QM~QS du pu*le libanaie pur poursuîvre la 
tifs qtm ront la rsetauratitm oe l'mbt 

nt d*inatituttona rbnuvh, procsssw q\ti 8vait 

/ .t. 
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commencé avec l’élection du Président Moauad et la désignation du Premier 
Ministre Selim El-Hoss. Les institutions démocratiques libanaises doivent 
être résolument soutenues et le processus de réconciliation nationale doit se 
poursuivre. C’est la seule manikre de rétablir pleinement l’unité nationale 
libanaise. 

Les membres du Conseil de sécurité réaffirment solennellement leur 
soutien à l’Accord de Taëf ratifié par le Parlement libanais le 
5 novembre 1989. A ce sujet, ils exhortent tous les Libanais à faire preuve 
de modération, à oeuvrer à nouveau d’urgence en vue de la réconciliation 
nationale et 8 manifester leur attachement au6 processus démocratiques. 

Le6 membres du Conseil de sécurité sont convaincu6 que tous ceus qui 
cherchent é diviser le peuple libanais par des actes de violence lâches, 
criminels et terroristes ne peuvent parvenir à leurs fins et ne doivent pas y 
parvenir . w  

VII. OBSERVATICNS 

35. Au debut de la p/riode considér&e, l’espoir de voir avancer le processus de 
paix au Moyen-Orient a été renforcé par un certain nombre d’événemento politiques 
spectaculaires, en particulier les dbcisfons adoptees i sa session de novembre 1988 
par le Conseil national palestinien à Alger, le débat tenu ir Gen&ve un mois plu6 
tard par l’Assemblée générale sur la que8tion de Palestine Ot 108 ett6nements qui 
ont abouti à la décision des Etats-Unie d’ouvrir un dialogue avec l’Organisation de 
libération de la Palestine. Depuis lors* d’importantes propositions ont été 
avancéeu, visant essentiellement b instaurer un dialogue entre Israélien6 et 
Palestiniens. Xl est bien entendu essentiel de donner suite à toutes les 
initiatives qui pourraient contribuer i rapprocher les partie6 et à les amener à la 
table de négociation, mais je ne peus qu’dtre préoccupé en constatant qu’un tanapr 
précieurr est en train de s’écouler et que la disposition à n&gocier qui esfrte 
aujourd’hui risqus de disparaître uouu l’effet da l’amertume suscitée par le6 
événsmente . 

36. L’lntifada dano les territoires occu~r va bientôt entmer sa troiei&me 
année l Contrairement au processus diplomatique qui est tcut en nuances, le mesrrrge 
de 1’Intffada est direct et sans équivoque, b ravoir que l’occupation israélienne, 
qui dure maintenant depuis 22 ansr continuera d’âtre rejetée et que le peuple 
palestinien restera rérolu à exercer 6oe droits politiquer légitimer, y compris son 
droit à l’autodétermination. Au coura de l’année écoulée, les affreat0m0etu entre 

liens et Palestinien6 60 eoat pour ioteneit6, faisant de 
euses victimes. Cela étant, il 6’ -il, de trouver, et Cor 

an6 les meilleur6 délais, un moyen de foce0uua effectif &a négociution 
gtâw auquel on pourrait de nouveau atoire m la poseAbilit6 4le pemmuir A me pefr 
juste et durable. 

-.. -- . . . . . . . . . -.-. .- -. 
37. Qaw mon derrrisr rqpgort asel0 8~s 1s s&tuation au H8yea4riant. j’ai 
tmggéré qw 10 Coneeil de ekuriti pre&de i une &tade appofo du proceaew au 
prrîx en vue d’adopter urne attitude prwtgqw qui tienne plei nt oompte des 

/ . . . 
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préoccupations de toutes les parties et de leurs intériks en matiére de sécurité. 
Dans cette optique, j’ai cherche dans un premier temps à lancer un processus de 
consultation, initialement avec les membres permanents du Coaseil de sécurit&, dans 
l’espoir d’obtenir leurs vues sur des questions de foad qui sont au coeur m&e d’un 
reglemeat d’ensemble. Ycr poursuivrai ces efforts, non seulement avec les membres 
permanents, mais aussi avec le Conseil dans son ensemble. 

38. ED outre, pendant 1’8MDée écoul6ie, je suis resté constammeat en contact avec 
les parties au conflit, puisque ce sont elles apr&s tout qui devront engager des 
négociations. A cet égard, je me suis, à plusieurs reprisesr entretenu avec les 
dirigeants de l’Egypte, d’fsraël, de la Jordanie, du Liban, de la République arabe 
syrienne et de 1’OrgaDisatfon de libkretion de la Palestine pour évoquer les moyens 
de faire progresser le processus de paix, y compris les perspectives de convocation 
d’une conférence iDternetionale de la pair sur le MoyeD-Orient, question sur 
laquelle j’ai présenté UD rapport séparé (A/44/731-W20969). 

39. Comme je l’avais déjà écrit, au moi8 de Septembre dernier, dans mon rapport 
sur l’activitd de 1’OrgaDisation 81, j’ai été. et demeure déconcerté par des 
déclarations remettant en cause l’applicabilité de la résolution 242 (1967) du 
Conseil de sécurité. Rn effet, étant donni le caractère fondamental des principes 
sur lesquels repose cette résolutioD, s’écarter le moins du monde de ces principes 
compromat les parepactivae da règlament global du conflit arabo-isradliaa. Je 
pensa que, an plus das efforts faits en ce moment pour débouchar sur UD dialogua 
entre Paleetini8ae et Iera&tieDs, la Coesetil da eéeurité pourrait offrir une 
importarrte contribution en renouvelant son engagement à l’&gard des rdsolutions 
242 (1907) et 338 (1973), qui, a mon avis, peuvent coostituor, an m&ne temps que 
las droits politiquor l~itimer du peuple palestinien, y compris 
l’autodétarmination, la base d’une paix juste et durable dano la région. 

40. Au cours 443 l’améer j’ai auaei été très vivamant prioccupé par la situation 
au Liban, où la fait qu’il n’y a pas au d’ilactions an saptambra 1988 a eDtraîrr6 
l’affoadrsmant da 1s majeura partia des institutions ligelas du pays at, par la 
miter une grava oocalah drr affrontements militairas b Rayrouth et eus alentours, 
qui ont fait ut mmbre affroyabia de victfa*r. Au moment de l’établiraameat du 
présemt rapport, usa nouvelle tragédie vient de se produira t l’amrarrinat du 
Prjridant René mawad. Ca meurtta a assombri la rayon d’espoir - qu’il ne faut 
toutefois pas laisser s’éteindre - qu’avait fait naître 10 laDcament du processus 
de réconciliation natiorrala instauré grâce au.8 efforts soutenus do la Ligue das 
Rtatr arabes, en premier lieu par 1’iDtsrmédiaira du Comité ministiriel des Sir et 
a~auits! par caluî du Cosrit tripartita des chefs d’ttatr arab@, dont 1~8 
initiativar ont &t& ooutaauas f6rrpansnt par le Co~aail de sécurité, an dernier liau 
daas la déclaration faits par sua prieidaat le 22 aovombra 1989 (W209812). 

au Psésidmlt un eertaïa #tal?re & flusllur~~ ont 
ur remettre es bat 160 fnstitutions lltwpays. Lo 

-a-btft-rbrtfp; *--w.-m .*.&a& .6+..&$& 

uonmltmtiW bt&AUat en OOUf@ pour cefmtituer rra gmawwwat. La fait qw w  
proceecrus a’eat heurt& i MB oppoeftioa bonw me id& des irrofws b~fLfcu~t&e qw 
pH8 la reaafse aa état aea S8UlMDt &Sa iastituti0ner @mfS euesi de la trame 
socialo at politique d’un pays &chiré par 14 aaw$as da guarra civile et par la 
présence de zkambreus élhotti étrasqro. 
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u2. Le Conseil de sécurité a, à maintes reprises au cours de l’année, réaffirmé 
son soutien des efforts faits pour rétablir l’unité, l’indépendance, la 
souveraineté et l’intégrité territoriale du Liban. Bien entendu, le Conseil a, 
à cet égard, une responsabilité particulière découlant de sa résolution 425 (19781, 
dont la mise en oeuvre sera essentielle pour permettre au Liban d’exercer 
pleinement son autorité sur l’ensemble de son territoire. 

43. Le caractère chaotique des évenements au Liban et la continuation de 
1’Intifada dans les territoires occupés mettent en relief la nécessité de rétablir 
la paix et la stabilité dans une region dont les habitants subissent depuis si 
longtemps les ravages des conflits et des guerres. Au mois d’août dernier, lorsque 
les combats à Beyrouth et aux alentours ont atteint un degré de violence sans 
précédent, je me suis senti, pour la première fois depuis le début de mon mandat, 
dans l’obligation d’invoquer 1’Article 99 de la Charte. Comme nous ne le savons 
tous que trop bien, le Moyen-Orient est une région au caractère explosif et les 
événements ou les tendances qui s’y manifestent à un endroit donné ont presque 
invariablement des répercussions ailleurs. Rendant des années, j’ai dit qu’il y 
avait peu de questions sur la scène internationale qui soient aussi complexes et 
aussi potentiellement dangereuses que le conflit arabo-israélien. Il en est encore 
ainsi aujourd’hui. Je déplore d’autant plus l’absence de progrhs dans le rhglement 
de cette question que des mesures importantes ont été prises en vue de regler 
d’eutre6 conflits régionaux. Il s’impose donc, à mon sens, que la communauté 
internationale entreprenne un effort pleinement concerté et bien coordonné en vue 
d’aider les parties à engager un processus effectif de négociation aboutissant à 
une paix d’ensemble, juste et durable au Moyen-Orient. Pour ma part, je 
n’hpargnerai aucun effort pour m’acquitter des responsabilités qui m’ont été 
confiées à cet égard. 
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